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Le mois prochain… Bonnes Vacances !!! 
 

 

 

 

 

Votre référencement est le meilleur compliment. 

 

 
Your referrals are the best compliment. 

Bénéfices de l’Assurance-Crédit 

L’assurance-crédit vous rembourse pour les produits vendus 

lorsque votre client devient insolvable ou lorsque le compte 

incontesté est en souffrance. 

• Protège vos actifs (le recevable) 

• Améliorer la capacité d’emprunt 

• Augmenter les ventes 

• Mitiger le risque 

 

Benefits of Credit Insurance 

Credit Insurance reimburses you for goods sold when your 

client becomes insolvent or for undisputed past due losses. 

 

• Protect your assets (receivables) 

• Improve financing 

• Increase sales 

• Mitigate risk 

 

Le Litige Commerciale est une exclusion de tous les contrats d’assurance-crédit.  

Quoi que l’assureur soit expert au niveau du crédit des débiteurs, il ne connait pas 

les critères pour reconnaitre la qualité du/des produits ou services que vous vendez à 

vos clients.  Voici des étapes simplifiées que vous devez prendre pour protéger la 

réclamation qui est sujette à un litige; 

 

 1. Faites votre réclamation auprès de l’assureur dans les délais prescrits (Important !!!) 

 2. Amenez votre cause devant le tribunal   

 3. Obtenez un jugement en votre faveur 

 4. Si le débiteur ne satisfait pas le jugement… vous avez recours à votre police 

d’assurance puisque vous avez fait la réclamation dans les délais prescrits. 

  
Il est important de réclamer dans les délais de la police d’assurance, ceux-ci varient d’un assureur 

a l’autre selon le type de dommage encouru (compte en souffrance, risque politique, 

insolvabilité).  Si vous attendez d’obtenir un jugement, vous pourrez être déçu d’apprendre que 

vos délais avaient expirés et l’assureur pourrait refuser la réclamation. 

 

Pour toute précision d’assurance vérifier votre libellé de police ou appelez-moi 

pour toute questions. 

N’oubliez pas de compléter votre rapport des comptes en souffrances dans 

les délais prescrits par votre assureur. 


